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	Imaginer notre démocratie autrement
Le 12 avril 2010, il reste deux mois à l’Assemblée nationale pour s’engager à adopter un mode de scrutin qui permette de respecter les deux volets de la représentation politique, représenter les  personnes et représenter les idées.  Les parlementaires ont jusqu’au 11 juin 2010 pour déposer un tel projet de réforme et accepter d’en débattre, pour qu’un changement soit effectif en 2013, pour les prochaines élections générales.



	Cette fiche contient des informations complémentaires au message de la campagne envoyé le 12 avril 2010, à 2 mois de la fin du compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin. Les mots en gras réfèrent à des concepts qui sont davantage expliqués dans le cahier produit par le MDN Vers un nouveau mode de scrutin, s’informer et comprendre


Imaginez… des campagnes électorales différentes
Dû à notre mode de scrutin, les campagnes électorales sont très souvent orientées par les deux grands partis qui occupent le pouvoir en alternance, et autour de certaines circonscriptions, celles qui sont les plus « payantes électoralement ». Les tiers partis ayant peu de chance de faire élire des candidates et des candidats, les médias s’intéressent très peu à leurs idées, les privant ainsi d’une visibilité égale aux autres et négligeant du même coup la population qui souhaiterait les appuyer. De plus, les partis établis peuvent choisir de mettre de côté certains enjeux, assurés qu’ils peuvent être élus sans l’appui d’une partie de la population. Au niveau local, le phénomène des châteaux forts encourage le vote stratégique et de nombreuses personnes se désintéressent des campagnes électorales, persuadées qu’elles perdront leur vote de toute façon.
Avec un mode de scrutin à finalité proportionnelle, les préoccupations de toute la population devraient être considérées, puisque tous les votes compteraient également. Tous les partis auraient donc davantage intérêt à s’adresser à tout le monde. Également, en ayant de réelles chances de faire élire des députées et députés, les enjeux mis de l’avant par les tiers partis seraient relayés par les médias lors des campagnes électorales. L’information équitable sur toutes les idées politiques, permettrait ensuite une représentation plus juste de ces idées. Finalement, certains enjeux locaux ne pourraient plus être traités comme étant plus importants que d’autres, puisque la proportionnalité des voix serait respectée.
Imaginez… l’exercice du vote autrement
Un des modes de scrutin souvent mis de l’avant comme alternative pour le Québec est le modèle mixte compensatoire qui combine scrutin majoritaire (donc des circonscriptions) et scrutin proportionnel (avec des listes). C’est notamment un modèle de ce type qui a été étudié en 2005 lors de la Commission spéciale sur la loi électorale.
La grande majorité des pays ayant adopté un mode de scrutin mixte compensatoire se servent de deux votes. L’électrice ou l’électeur vote une première fois pour la personne qu’il veut faire élire dans sa circonscription, sur un bulletin de vote similaire à celui que nous utilisons présentement au Québec. Ce choix s’effectuant selon le mode de scrutin majoritaire, il occasionne inévitablement des distorsions entre la volonté populaire et le nombre de sièges que chaque parti obtient. Pour compenser pour ces distorsions, c’est-à-dire pour les corriger, il faut identifier l’objectif à atteindre en fonction de la volonté populaire exprimée par l’électorat dans son ensemble. Un second choix doit donc être fait, en votant cette fois pour le parti qui reflète ses valeurs. (Les deux votes peuvent être inscrits sur un seul bulletin ou sur deux bulletins distincts, mais ils sont exprimés au même moment.) Le fait de disposer de deux votes offre la possibilité d’appuyer la représentante ou le représentant d’un parti donné lors du premier vote et d’appuyer un tout autre parti politique lors du second vote. 

Imaginez… la représentation politique améliorée
Contrairement à l’idée parfois véhiculée, changer notre mode de scrutin pour un système permettant des résultats proportionnels ne signifie pas la fin de la représentation territoriale, que l’on connaît actuellement avec des circonscriptions, mais plutôt son amélioration. 
Par exemple, dans le cas d’un scrutin mixte compensatoire avec redistribution régionale, des députées et députés sont toujours élus pour représenter des circonscriptions. En plus, chaque région est représentée par un nombre déterminé de personnes élues pour porter les idées politiques et les préoccupations de la population de la région. Dans l’exemple d’une proportionnelle régionale (modèle qui avait été choisi par le comité des états généraux en 2003), dans chaque région, la population est représentée par plusieurs personnes qui sont toutes disponibles pour leurs citoyennes et citoyens, assurant ainsi la représentation de l’ensemble du territoire.
La grande majorité des démocraties dans le monde utilisent des variantes de l’un ou l’autre de ces deux modèles.

Un meilleur mode de scrutin pour une meilleure représentation  
Le mode de scrutin en vigueur au Québec et au Canada est appelé « scrutin majoritaire uninominal à un tour ». Ce mode de scrutin fait en sorte que l’électrice ou l’électeur vote une seule fois (« un tour ») pour une seule personne (« uninominal ») dans sa circonscription. La personne élue est celle qui a obtenu le plus de voix, mais pas nécessairement la majorité absolue des voix (c’est-à-dire 50 % + 1). Même si elle l’emporte par un seul vote, elle représentera la circonscription à l’Assemblée nationale. Son fonctionnement et sa nature permettent difficilement d’assurer à la fois une juste représentation des personnes et des idées. Il crée des votes perdus, est un obstacle au pluralisme politique et est basé sur des circonscriptions dont le découpage n’est pas toujours lié à la réalité régionale ni à un sentiment d’appartenance territoriale. De plus, il ne permet pas une juste représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle.
Depuis 1945, toutes les démocraties émergentes (sauf l’Inde) ont opté pour la proportionnelle. En fait, le système majoritaire uninominal à un tour a été remis en question presque partout où il avait été adopté. La Nouvelle-Zélande l’a abandonné en 1996, et l’Écosse et le pays de Galles en ont fait autant en 1999. En 2008, parmi les démocraties nord-américaines et européennes, seuls quatre pays utilisaient encore ce système pour l’élection de leur assemblée législative. Plusieurs nations ont ainsi opté pour un meilleur système.qui permet un exercice plus juste et plus complet de la démocratie. Chaque population a le droit, la possibilité et la responsabilité d’améliorer la démocratie sur son territoire. Il en va du respect du droit à la représentation. 
Il y a une urgence démocratique au Québec et le compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin est commencé. Si le délai de juin 2010 n’est pas respecté, nous conclurons que les parlementaires ne tiennent pas leurs promesses, ni ne respectent la population québécoise. Par leur inaction, nous comprendrons qu’ils refusent de changer notre mode de scrutin.
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